
Jeudi de l’ALE

Les pompes à chaleur sur eau de nappe

4 mars 2010



• Créée en 1998, 22 Agences Locales en France
• Missions : impulser des actions de maîtrise de l’énergie 

et de lutte contre le changement climatique 

dans l’agglomération grenobloise.

� Conseils, accompagnement de projets, 

formation et sensibilisation

� Une équipe de 12 personnes au service :
des communes, organismes de logement, institutionnels,

universités, entreprises, copropriétés et particuliers...

� Un service spécifique à destination du grand public :

L’Espace Info Energie

� Documentation, informations, aide à la décision

Locaux : 4, rue Voltaire à Grenoble

L’AGENCE LOCALE DE L’ENERGIE

www.flame.org



Ordre du jour

�13h45 : Accueil

�14h : Les Pompes à Chaleur : technologies, 
évolution du marché, aides financières
�ALE Pascal Guillemet et Jérôme Buffière

�14h35 : Recensement des Installations sur Grenoble 
/ Ressource disponible / Impact environnemental 
sur la nappe
�SOGREAH - Claire Chargeron

�15h10 : Quelles sont les contraintes réglementaires  
pour l’utilisation de la nappe phréatique ?
�Mission Inter-Services de l’Eau, DDAF Isère - Thierry Clary



Ordre du jour

�15h25 : Retour d’expérience sur des installations 
collectives en fonctionnement
�EDF – Jean-Claude Zanoli

�16h00 : Départ (à pied) pour les visites
�PAC sur nappe de 2003 dans les locaux d’ERDF (11 rue 

Felix Exclangon) en présence de l’entreprise d’exploitation 
IDEX

�PAC sur nappe de 2008 dans le quartier Bouchayet Viallet
(Immeuble tertiaire BBC Les reflets du Drac de Urbiparc) en 
présence de l’entreprise d’exploitation UNIVEO (M. Dejoux)

�17.15 : Fin des visites



Les Pompes à Chaleur : technologies, 
évolution du march é, aides 

financières

Pascal Guillemet, Jérôme Buffière - ALE



Le marché des Pompes à chaleur

* : Hors Pac Air/Air

� La mise en place du crédit d’impôts en 2004 a fortement développé le 
marché des PAC

� Essentiellement en neuf avant 2005, maintenant aussi en rénovation 
compte tenu de la hausse du prix des énergies fossiles

� Forte baisse en 2009 due selon l’AFPAC à la réduction du nombre de 
constructions neuves consécutive à la crise et à la baisse de 50 à 40 % du 
crédit d’impôts

-20%+119%+30%+112,4%Évolution n+1

120.892152.51069.60053.510Total

14.34919.43018.60018.450Géothermie

106.543133.08051.00035.060Aérothermie *

2009200820072006



Pompes à chaleur : le principe

Source : Ademe



Performance des pompes à chaleur

� Le COP (coefficient de performance) d’une pompe à chaleur rend compte de sa 
capacité à produire de chaleur (en kWh) compte tenu de sa consommation 
d’électricité (kWh)
� Un COP de 4 indique que pour 1 kWh électrique consommé la PAC produit 4 kWh de 

chaleur pour des températures d’évaporation et de condensation données.

� COP théorique absolu :

T° condensation

COP = _________________________ (T° exprimée en ° kelvin)
T° condensation – T° évaporation

� En pratique, des pertes font baisser de moitié ce COP théorique

� Une PAC sera d’autant plus performante que la température de condensation 
(chauffage) est proche de la température d’évaporation (source froide)



Différentes applications de pompes à chaleur

� PAC à détente directe : 1 seul circuit
� Le fluide frigorifique circule en circuit fermé dans la pompe, les capteurs et 

les émetteurs de chaleur
� Contient beaucoup de fluide frigorigène. Marché en perte de vitesse.

� PAC mixtes : 2 circuits
� Le fluide frigorifique circule dans la pompe et les capteurs
� L’eau chaude circule dans les émetteurs de chaleur

� PAC à fluides intermédiaires : 3 circuits
� L’eau additionnée d’antigel circule dans les capteurs
� Le fluide frigorifique circule dans la pompe
� L’eau chaude circule dans les émetteurs de chaleur

Les fluides frigorigènes les plus couramment employés sont les HFC : 
R134A, R407C, R410 A.

� Ce sont de puissants gaz à effet de serre (pouvoir de réchauffement 
climatique de l’ordre de 16000 fois plus puissants que le CO2)



Différentes applications de pompes à chaleur
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Pompes à chaleur aérothermiques

Source : Ademe

� Le prélèvement de chaleur s’effectue dans l’air extérieur :
� Nécessite la présence d’un système de dégivrage car l’évaporateur peut givrer

� ou dans l’air intérieur : cas de la récupération de chaleur sur air extrait 
de la VMC double flux.

PAC air extérieur
/air intérieur

PAC air extérieur
/eau monobloc

Unité intérieure
dans les combles

Unité extérieure

Unité intérieure
dans les combles
Unité intérieure
dans les combles
Unité intérieure
dans les combles



Pompes à chaleur géothermiques

Source : Ademe

� Le prélèvement de chaleur s’effectue par le biais de tubes enterrés 
dans le sol.

� Capteurs horizontaux placés entre
0,6 et 1,2 m de profondeurs

� Capteurs verticaux en U 
jusqu’à 80 m de profondeur



Pompes à chaleur sur eau de nappe

Source : Ademe

� C’est également une PAC géothermique mais qui puise sa chaleur dans l’eau.

� Captage vertical nécessitant un ou deux forages de profondeur adaptée :
� 1 forage pour le captage puis rejet dans la rivière, un plan d’eau ou le réseau 

d’eaux pluviales >> Gaspillage d’eau souterraine
� 2 forages, le second étant utilisé pour le rejet directement dans la nappe.



Pompes à chaleur sur eau
� autre perspective

� récupération de chaleur sur les eaux usées.
� Exemple de la ville de Levallois-Perret qui a mis en place ce système qui permet de 

maintenir en température les bassins du centre aquatique
� diminution de 24 % la consommation d'énergie et de 66% les émissions de gaz à

effet de serre.



Géothermie superficielle 
� Aides financières de l’ADEME

� Conditions d’éligibilité :
tout maitre d’ouvrage est éligible (autre que particuliers) : collectivité, 
établissement   public, entreprise privée, groupement d’intérêt public, 
association



Géothermie superficielle 
� Aides financières de l’ADEME

� Aides financières :

� Dossier de demande de subvention : 
� pièces constitutives disponibles à l’ALE de l’Agglomération Grenobloise 

, ou l’AGEDEN (Isère hors Agglomération)
� Demandes à adresser à l’ADEME le plus en amont des projets (lettre 

de sollicitation, descriptif de l’opération, budget et plans de 
financement estimatifs) , l’ADEME demandera les compléments 
nécessaires à une instruction plus précise par la suite
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� Dossier de demande de subvention : 
� pièces constitutives disponibles à l’ALE de l’Agglomération Grenobloise 
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� Afin d'instruire une demande de subvention, l'ADEME doit disposer des 
informations permettant : 
� d'apprécier le régime d'aide applicable 
� de juger du respect par le demandeur des conditions d'accès au régime 

d'aide 
� de disposer des informations permettant de déterminer les dépenses (ou le 

montant) éligibles et de conduire l'analyse économique.



Merci pour votre attention


